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La présente étiquette a été modifiée conformément à la décision de 

réévaluation concernant la farine de gluten de maïs RVD2023-02. 

Bien qu’on invite les utilisateurs à suivre l’étiquette modifiée 

dès maintenant, l’étiquette préalablement approuvée est valide 

jusqu’au 01/16/2025, conformément à la période d’abandon graduel 

établie dans le RVD2023-02. Il est possible d’obtenir cette 

étiquette préalablement approuvée sur demande en envoyant un 

courriel à hc.pmra.info-arla.sc@canada.ca. Veuillez indiquer dans 

votre courriel le nom et le numéro d’homologation du produit dont 

vous demandez l’étiquette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

[FRONT PANEL – FRENCH] 

 

Principe Actif naturel* 
 

SCOTTS® TURF BUILDER® 

PRÉVENTION  

 

FARINE DE GLUTEN DE MAÏS 

HERBICIDE 

 

 

DOMESTIQUE 

GRANULAIRE 
  

Avec            Sans 

[images to show treatment with and without] 
 

Inhibiteur de germination en prélevée des graines de pissenlit 

et de digitaire sanguine 

APPLIQUER AU DÉBUT DU PRINTEMPS ET À LA FIN DE L’ÉTÉ AVANT 

L’APPARITION DES MAUVAISES HERBES 
 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
 

PRINCIPE ACTIF : Farine de gluten de maïs 84.975 % 

 

Avertissement : Contient des sulfites, un allergène. 
 

No D’HOMOL. : _32529_______ L.P.A. 
 

ATTENTION IRRITANT POUR LES YEUX 

AGENT SENSIBILISANT POTENTIEL 
 

5-25 kg 

 

* Les produits contenant des ingrédients naturels peuvent poser 

des risques pour la santé, la sécurité ou l’environnement s’ils 

sont utilisés de façon inappropriée; utiliser ce produit 

conformément au mode d’emploi figurant sur son étiquette. 

 

Importé par :   

Scotts Canada ltée 

2000 Argentia Road 

Plaza 2, Suite 300 

Mississauga, Ontario 

L5N 1V8 
 

1-866-436-7645 

  



[BOTTOM SIDE GUSSET – FRENCH] 

 

SCOTTS® TURF BUILDER® 

PRÉVENTION  

 

[SIDE GUSSETS – FRENCH] 

 

SCOTTS® TURF BUILDER® 

PRÉVENTION  

 

[BACK PANEL – FRENCH] 

 

SCOTTS® TURF BUILDER® 

PRÉVENTION  

 

 

 

MODE D’EMPLOI : 

Peut inhiber la germination des graines de pissenlit et de 

digitaire sanguine dans les pelouses constituées essentiellement 

d’ivraie vivace et de pâturin des prés établis. 

 

➢ Pour des résultats optimums, appliquer avec un épandeur Scotts® 

au réglage recommandé. 

➢ Appliquer au printemps avant la germination des graines de 

pissenlit et de digitaire sanguine. 

➢ Appliquer le produit lorsque le sol est humide et lorsqu’on 

prévoit de la pluie dans les 2 jours suivant le traitement. 

S’il n’y a pas de pluie dans les 2 jours suivant le traitement, 

l’irrigation est requise. L’humidité excessive au moment du 

traitement peut rendre le produit moins efficace. 

➢ Pour des résultats optimums : Appliquer sur les pelouses 

établies deux fois par année : une première fois au début du 

printemps, deux semaines avant la germination des graines de 

mauvaises herbes, et une seconde fois à la fin de l’été ou au 

début de l’automne, lorsque les grandes chaleurs sont 

terminées. 

➢ Ne pas appliquer le produit par temps venteux. 

➢ Ne pas appliquer le produit sur le gazon nouvellement semé car 

il risque d’inhiber la germination de la semence. Attendre 

plutôt après la première tonte, lorsque les racines du gazon 

sont établies.  

➢ Ne pas appliquer ce produit si vous sur ensemencez ou posez du 

nouveau gazon en plaques au printemps ou à l’automne. 

➢ Ne pas utiliser avec un engrais contenant de l’azote.    

➢ Si le pissenlit et la digitaire sanguine sont établis au moment 

de l’application, ils ne seront pas supprimés. L’action 

inhibitrice du produit sur les graines de mauvaises herbes se 

dissipe habituellement cinq semaines après l’application. 

➢ Peut inhiber la germination des graines de mauvaises herbes 



lorsqu’il est utilisé conjointement avec un solide programme 

d’entretien de pelouse. 

 

RÉGLAGES DE L’ÉPANDEUR : 

Épandeur Réglage 

Épandeurs à la volée/rotatifs Scotts®  

Appliquer sur une bande aux deux extrémités de la 

pelouse, puis se déplacer dans le sens de la 

longueur. Fermer l’épandeur chaque fois que vous 

atteignez une bande à l’extrémité. Faire chaque 

passage à 1,5 mètre (5 pi) l’un de l’autre de 

façon qu’ils se chevauchent. 

 

15 

(Passez sur 

la pelouse 

deux fois) 

 

Épandeur par gravité Scotts®  

Tondre d’abord la pelouse. Appliquer sur une bande 

aux deux extrémités de la pelouse, puis se 

déplacer dans le sens de la longueur en 

chevauchant les marques de roues. 

 

17 

(Passez sur 

la pelouse 

trois fois) 

➢  [Illustration of spreading patterns] 

➢ Si l’épandeur utilisé n’est pas un produit Scotts®, appliquer 

11.25 kg par 100 m² (23 lb par 1 000 pi²).  

 

 

MISES EN GARDE : 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Tenir les animaux 

domestiques à l’écart des zones traitées jusqu’à ce qu’un arrosage 

abondant ou une chute de pluie fasse descendre le produit appliqué 

dans la couche de chaume. Peut causer une sensibilisation. Scotts® 

Turf Builder® Prévention ne doit pas être appliqué si la personne 

qui l’applique ou un membre du ménage est sensible ou allergique 

au maïs. Éviter le contact avec la peau, les yeux ou les 

vêtements. Éviter d’inhaler/de respirer les poussières. Par mesure 

d’hygiène, porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, 

des chaussures fermées, des gants imperméables et un masque 

antipoussières lors de la manipulation et de l’application du 

produit. 

PREMIERS SOINS : 

En cas d’ingestion: Appeler un centre antipoison ou un médecin 

immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire 

boire un verre d’eau à petites gorgées si la personne empoisonnée 

est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le 

conseil de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. 

Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente.  En 

cas de contact avec les yeux: Garder les paupières écartées et 

rincer doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 

minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout 

de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre 

antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement.  En cas de contact avec la peau ou les vêtements: 

Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la 

peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre 

antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement. En cas d’inhalation: Déplacer la personne vers une 



source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 

ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de 

préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre 

antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement. Apporter l’étiquette du contenant ou prendre note du 

nom du produit et de son numéro d’homologation lorsque vous 

consultez un médecin. 

 

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : 

Traiter selon les symptômes. 

 

ENTREPOSAGE : 

Garder le produit dans un endroit frais et sec. Conserver ce 

produit à l’écart des aliments destinés à la consommation humaine 

ou animale, des semences, des engrais et autres pesticides. 

 

ÉLIMINATION : 

NE PAS réutiliser le contenant vide. Jeter le contenant vide avec 

les ordures ménagères. Les produits non utilisés ou partiellement 

utilisés doivent être jetés dans des sites d’élimination de 

déchets dangereux désignés à cette fin par la province ou la 

municipalité. 

 

Garantie inconditionnelle de ScottsMC 

Si vous, le consommateur, n’êtes pas satisfait de ce produit, pour 

une raison ou pour une autre, nous vous rembourserons votre 

argent. Envoyez simplement une preuve d’achat et nous posterons 

rapidement votre remboursement. 

 

APPELEZ OU CLIQUEZ POUR OBTENIR DE L’AIDE! 

Ligne-info pour les consommateurs : 

1-800-543-TURF (8873) 

ou visitez notre site Web : www.scotts.ca 

 

® utilisé en vertu de la licence accordée par Scotts Canada ltée 
MC utilisé en vertu de la licence accordée par Scotts Canada ltée 

© 2023 Scotts Canada ltée. Droits mondiaux réservés. 
 

 

DÉCLARATIONS FACULTATIVES: 

 

• [9,1 kg (20 lb)]  Couvre 81 m² (870 pi²) 

• [18,2 kg (40 lb)]  Couvre 162 m² (1 740 pi²) 

 

 

 


